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Rapport sur les arts et
professions, plan de lois ou de reglements
qui peuvent faire prosperer l'industrie dans
la Republique de Geneve

Commis au Citoyen Saint-Ours par le

Comite Legislattf
et lu le 30 Juillet 1794

au Comite.

Labor improbus omnia vincit.

PREAMBULE

Vous imposätes Citoyens, ä votre commissaire, le devoir de

vous presenter un plan de reglements sur les arts et professions ainsi
que sur les differentes commissions auxquelles leur redaction doit etre

confiee II n'a point vu que de simples reglements puissent suffire

pour organiser, secounr, perfectionner, l'industrie generale dun
peuple, leur petit nombre meme est sans doute une faveur que la

regeneration de nos idees doive lui acccorder Votre commissaire
croit qu'un expose rapide de notre position, de nos talents, de

nos ressources, doit naturellement preceder le plan qu'il vous

propose, afin que nos esperances cessant d'etre chimenques,
elles puissent s'elever sur des bases solides et facihter nos discussions

Une heureuse situation, les progres de notre liberte, nous
firent du travail un besoin qui rendit les Genevois infiniment
industrieux. Cette emulation vive chez une population abon-
dante produisit en differents temps des hommes qui l'illustre-
rent et Geneve ne tarda pas a devenir, proportions gardees, l'une
des villes de l'Europe les plus fecondes en lumieres dans les

branches que les circonstances lui permirent de cultiver Elle

peut etre aidee par l'agnculture, surtout lorsque les lois, par des

moyens sages et insensibles favonseront les propnetes de

moyennes grandeurs, mais eile ne peut en esperer son entiere
subsistance C'est done pnncipalement du cöte des talents

qu'elle doit fixer son attention Le moment, Citoyens, oü vous
devez vous en occuper, est le premier dont eile ait jouit pour
creer de bonne foi tout ce qui peut leur etre favorable

Devenue pauvre, devenue fibre, ayant rallume le flambeau du

patnotisme, repoussant le luxe, et ses pueriles goüts destruc-

teurs de tous les genres d'etudes, une heureuse egalite s'avance

Cette egalite ne mesurera plus les hommes par ce qu'ils posse-
dent d'or, mais de talents et de moeurs, eile doit reveiller sans

doute le desir de se distinguer dans les differentes professions et
eile est mille fois plus digne dun republicain que cette soif
ardente de nchesses, qui loin d'augmenter le luxe de la patne, ne

parvient qu'ä la corrompre

De tous les projets des hommes, de toutes les entrepnses des

nations, Celles qui ont ete dignes d'etre transmises ä la postente,

Celles qui firent le plus d'heureux, furent les progres de l'intelh-
genee humaine C'est ä ses decouvertes que nous devons le defri-
chement des terres, le dessechement des marais, la solidite et l'ai-
sance dans nos constructions, la commodite dans les villes, les
tnbuts que nous faisons payer aux fleuves Les quatre elements
enfin servent ä l'homme ingenieux, et pour ses besoins, et pour
son bonheur Le sol le plus favorable devient inutile ä l'igno-
rance et ä la paresse Le plus ingrat, un peuple eclaire le trans-
forme bientöt en villes et bourgades aisees, les pnncipales
professions s'animent, se perfectionnent, bientöt elles refluent leurs
talents chez leurs voisins, font naitre le commerce, qui par des
bienfaits reciproques, lient les hommes et procurent l'abondance
chez des infortunes qui n'avaient pour toutes nchesses que des

pierres ou de l'argile Alors les sciences et les arts, ä l'ombre de la
liberte, se hätent d'eclairer, d'embellir tout Alors le gerne
s'eleve, abrege tous les moyens, applique son empreinte sur toutes

les productions, ll illustre la patne, transmet les vertus et

imprime ä tout un grand caractere Nournssant les citoyens d'un
sentiment sublime, ll ne laisse nen eclore de mediocre Les
moeurs se punfient avec ses lumieres, ce peuple fut-il faible est
fort de ses ressources, est-il en danger, ll est fecond en moyens
de repousser ses alarmes, est-il victime, ses agresseurs devien-
nent ses tnbutaires Tel fut le sort des republiques qui ornerent
l'Europe si souvent, tel est celui de Geneve, avec cet avantage
precieux et que nul n'ont possede notre petitesse qui garantit
notre independance et nous dispense des malheurs de l'ambition
militaire Heureuse si, organisant d'une maniere generale son
Industrie sur les bases de l'egahte et de la liberte, ses talents lui
procurent une honnete aisance, Geneve salt par ses experiences
passees, s'arreter au point oü les lumieres rendent un peuple
interessant et celebre, sans passer ä celui oü elles le corrompent

De nouvelles branches d'industne peuvent etre ajoutees ä Celles

que les Genevois ont cultivees avec succes La reputation dis-

tinguee qu'ils ont acquise dans les lettres, dans les arts mecani-
ques, les nchesses que le commerce leur versa, prouvent qu'ils
peuvent se rendre interessants dans toutes sortes de genres
Obliges de remplacer par des numeraires les indispensables pro-
duits de l'agnculture, lis sont appeles a devenir plus adroits, plus
hardis que leurs voisins dans les arts Faites Citoyens, que par les

lois, par les institutions et par les reglements, une belle emulation

les anime, qu'ils envisagent l'honneur de la patne partout
jusque dans leurs moindres travaux Faites usage de cette mon-
naie des republiques, qui sans metal anime les passions honne-

tes, provoque les actions les plus genereuses et a produit genera-
lement ce que nous voyons de grand, de difficile, dans les

productions des hommes l'estime solennelle de la patrie Que ce

patnotisme qui se rallume lorsque nos concitoyens pensent ä

nos lois, notre liberte se repande aussi dans toutes les occupations,

ll doit devenir le vehicule de la perfection en tout genre

Vous aurez ä combattre Citoyens, des opinions aussi contrai-
res ä l'egahte qu'ä l'industrie, opinions qui deviendraient tou-

jours plus dangereuses si elles etaient consacrees par les lois

La premiere, est le peu de consideration, le mepns meme que
nous laissons echapper sur toutes les professions qui ne sont pas
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ä l'ombre des lettres, de l'horlogerie, du commerce, professions
souvent de la premiere utilite De ce prejuge resulte des pertes

pour la patne qui, forcee d'adopter une foule d'etrangers, en est ä

grands frais mal servie Ses lumieres sont paralysees, ä cote des

lettres brillantes, d'instruction, de celebres horlogers, d'habiles

negociants, on sent avec peine un oubli d'une infinite d'autres

connaissances, qui devraient eclairer, perfectionner les preceden-
tes professions. Enfin ces trois branches etant cultivees d'une

maniere surabondante par la majeure partie de nos concitoyens,
elles sont exposees comme toutes les grandes manufactures aux
influences exterieures et si elles essuyent quelque echec, c'est un
fleau pour la republique.

La seconde opinion, effet naturel du luxe, est cette estime
exclusive accordee ä l'opulence, qui diminue la consideration

que mente les talents denues de nchesses Cette consideration
est l'idole des arts, le vehicule auquel nous devons presque tous
leurs succes Lorsqu'elle n'existe plus, la promptitude, soeur de la

mediocnte, prend la place de la perfection et laisse eteindre cet
honneur que chaque artiste doit mettre ä ses travaux Cette
opinion devient une source de petites vues tres desavantageuses

pour les progres De lä cette repugnance ä cultiver de nouvelles
branches d'industrie, par le specieux pretexte que nos voisins
l'exercent a moins de frais, tandis que si nos moeurs eussent ete

plus simples, les inutiles et dispendieux besoms du luxe ne nous
auraient pas impose les embarrassants devoirs de les satisfaire
De lä l'oubli de ce principe aussi applicable ä une nation qu'aux
individus Que la perfection produit la celebrite, capitalprecieux, dont
le debit est naturellement la consequence L'homme qui dans sa jeu-
nesse n'aspire qu'ä la fortune, consomme son ble en herbe et ne
se menage aucune ressource pour l'automne de ses jours Une
nation qui ne doit ses succes qu'ä l'avilissement de ses pnx,
s'expose ä etre victime de son imprevoyance

Evitons encore l'epidemie academique, repandue en Europe,
imitation du despotisme qui fut le tombeau des arts et des sciences,

manie que quelques despostes ont mis en reputation et per-
suadons nous Citoyens, que le vrai climat des talents, c'est la
liberte C'est ä son ombre qu'ils se perfectionnent et s'elevent,
desabusons de cette idee qu'il n'appartient qu'aux princes et aux
rois de les faire fleunr Ceux-ci n'en imposent qu'aux partisans
de leur puissance Une attention seneuse sur l'histoire des arts et
des sciences suffit pour demontrer que la liberte leur avait
prepare des fruits qui se fletnrent dans leur mains

De cette epidemie, naquit celle des reglements, qui retient et
desseche le genie des hommes Nous devons nous borner ä ceux
qui sont essentiels pour proteger la sürete, la bonne foi et l'hon-
neur de tout ce qui se fabnque dans Geneve, repousser ceux qui
pour le moins inutiles, ne sont que des vestiges ridicules du
droit feodal, semblables ä ces plantes hideuses et piquantes qui
devorent le sue de la terre et couvrent de leur ombre celles qui
font l'eloge de la nature Rempla^ons les par des primes et des
fetes pour toutes les professions Que le pnx des contraventions
soit employe ä ces usages et que ces especes d'amendes ne soient
plus reservees aux plaisirs de ceux qui les pergoivent

Votre commissaire, Citoyens, est done persuade que pour bien

organiser l'industrie generale, reveiller, honorer les talents negliges,

sur des bases qui puissent assurer ä tous les citoyens des

moyens honorables de subsistances, vous devez accorder la
preference ä un Systeme qui renferme des vues etendues, plutot qu'ä
des idees hmitees aux possibihtes du moment Le plan qu'il a

l'honneur de vous presenter, s'empare de quelques articles qui
ressortent du code civil, meme du code penal, d'autres de 1'ins-

truction publique et de celui des secours, mais votre commissaire

a cru que, au risque des repetitions, ll serait infiniment utile
ä toutes les professions de trouver dans un code general d'industrie

tout ce qui peut etre relatif ä leurs occupations journaheres

Vous y trouverez vous-memes un tres grand avantage dans vos
deliberations, soit pour l'unite des pnncipes, soit pour l'unite du
but que doivent se proposer les lois, qui est d'arnver ä une ega-
lite de bonheur pour tous les citoyens Et la republique,
lorsqu'elle sera appellee ä perfectionner les lois ou institutions qui
peuvent favonser notre Industrie, ne sera plus dingee ä travailler

par parcelles, ce qui ne peut produire que des arretes qui ne sont

pas relatifs ä un ensemble Et certainement les lois qui doivent

proteger notre subsistance mentent bien autant d'etre reunies en

un code, que celle de la profession ecclesiastique et de la profession

militaire

Votre Commissaire divise done le projet qu'il vous presente
en trois parties La premiere serait un recueil de lois essentielles
de differents genres, mais qui toutes assurent le sol sur lequel
doit reposer notre Industrie, l'environnement de tout ce qui peut
lui convenir, la preservent de tout ce qui peut lui nuire Lois qui
tiennent aux moeurs repubhcaines, lois auxquelles plusieurs
nations durent leur succes, leurs usages, leurs opinions

TITRE PREMIER
LOIS PRESERVATRICES DES TRAVAUX DES CITOYENS

lere section du titre premier

La premiere section de ce titre serait consacree ä prosenre l'oi-
sivete et honorer l'amour du travail Tout homme doit avoir une
profession dont ll puisse vivre au besom, qu'il soit tenu de le

prouver Athenes mit cette loi dans le nombre de ses plus belles,
toujours observee et ä laquelle eile dut ces talents qui 1'illustre-
rent avec tant de distinction Les Hollandais et les Suisses, des

qu'ils eurent conquis leur liberte, se häterent de la consacrer

Ni la fortune, ni 1'indigence, ne doivent dispenser personne
de savoir bien quelque chose L'homme doit ä sa patne ses
lumieres et l'emploi de ses facultes L'homme oisif derobe a quel-
qu'un, dit notre illustre compatnote, ll me sera permis d'ajouter
qu'il est dangereux au repos public

L'art militaire, la connaissance des lois, doivent etre regardes
comme des devoirs du citoyen et non comme des professions
Defendre les accuses est un office et ll ne doit etre un metier que
lorsqu'il est une partie de la profession de notaire, de procureur
Sous le specieux pretexte d'avocat, le citoyen trop souvent
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n'offre que le privilege d'etre inutile le reste de sa vie Ces trois
precedentes professions ne seront dispensees d'impositions par-
ticulieres que lorsque les individus qui l'exercent auront servi la

patne comme fonctionnaires publics un certain temps

2eme section du titre premier

Obliger sauf excuses legitimes, les enfants ä suivre la profession
de leur pere, fut un usage qui perfectionna une foule darts en
Egypte Le jeune citoyen etudie de bonne heure et presque sans
s'en apercevoir les pnncipes de son art II s'empare des son bas

äge des instruments, des connaissances de ses ancetres, les

legons qu'il y revolt sont paternelles, moins dispendieuses, ses

moeurs sont preservees, l'auteur de ses jours l'eleve et bientöt il
concourt ä l'aisance de sa famille

3eme section du titre premier

II est encore un principe qui dans ce moment parait inutile
mais dont l'oubli, le mepns meme coüta fort eher ä la patne,
principe si eloquemment presente par Jean-Jacques et omis dans

nos lois fondamentales e'est la proscription des theatres salaries

et etrangers, vrais autels de l'oisivete Nous ne devons voir dans

nos murs que des fetes repubhcaines, dont le pauvre ainsi que le
nche puissent jouir dans l'effusion de leur coeur Comme lis peu-
vent reparaitre, ces theatres, sous d'autres formes, ainsi que les

acteurs, lis prendront d'autres masques Peut-etre oseront-ils
profaner celui de la liberte et feraient alors les memes ravages,
celui d'imposer les plaisirs des citoyens est sans doute le moins
dangereux, lis distraient l'artiste de ses vues, de ses occupations,
lui rendent son domicile moins agreable, le degoütent de sa

profession, souvent de sa famille et aneantissent des heures pre-
cieuses

4eme section du titre premier

Enfin des inscriptions qui rappellent dans les places publiques
l'amour du travail, l'odieux de l'oisivete, qui fixeraient 1'opinion
generale et consacreraient comme respectables certaines heures,

pendant lesquelles l'astre du jour nous dispense la lumiere

yme section du titre premier, relative a I'agriculture

Respectant les propnetes, des articles seraient applicables avec

dispositions testamentaires S'approchant de l'egahte lis favonse-

raient la moyenne agriculture, bien preferable ä la grande, soit

pour les moeurs soit pour le produit

Art Ier Obhgeraient les peres de families propnetaires de

fonds de terre ä les diviser par portions egales en faveur de leurs

enfants, dans la disposition de leur heritage

Art 2eme Interdiraient aux citoyens de leguer ä des possesseurs
de fonds de campagnes, d'autres fonds agncoles, dont la reunion
sur terre de Geneve excederait la valeur de 70 pauses de terrain
[env 19 hectares]

Art 3eme Interdiraient encore d'acheter des possessions au-

delä de 50 pauses de terrain Sur le terntoire de la republique, ces

lois, qui n'attaquent nullement les propnetes, peu ä peu nous
approcheraient d'une heureuse egalite De grands fonds pnvent
une foule de citoyens d'acquisitions champetres, qui adoucissent
les moeurs et diminuent le froissement dans les villes dont la
sante et le repos public ont ä souffnr Ces grands fonds permet-
tent une prodigalite de terrains en agrements, toujours nuisibles
au produit general

Art 4eme Des primes de fetes seraient accordees aux cultiva-
teurs des petites portions qui environnent la ville ou des terrains
amodies dans les communes, ou de ceux qui ci-devant etaient en
friche

6eme section du titre premier
Pnncipes fondamentaux qui sont relatifs aux arts et

professions et qui devront etre rediges en lois

Principe n° 1 Le premier, le plus essentiel est que tout ce qui
doit s'executer pour le service de la republique, soit edifices, soit
monuments, soit travaux et fonctions publiques qui leur sont
relatives, ne soient adjuges que d'apres des concours annonces et

exposes au public Qu'ils soient ensuite determines par des

experts, tires au sort sur une liste d'elus par leurs corps respec-
tifs Ce principe est le vehicule de la vraie emulation L'arbitraire
fut toujours la source d'une foule de procedes indignes d'un hon-
nete repubhcain, trop souvent il accorde les places non au

mente mais aux demarches, cede aux instances, invite la venahte,
degoüte le vrai talent, toujours incompatible avec 1'intngue Les
choses publiques furent souvent mal servies pour avoir prefere ä

la franchise du genie les manoeuvres basses et rampantes de 1'in-
fenonte

Principe n° 2 Que tout ce qui doit s'executer pour le service de

la republique et qui est du ressort de notre Industrie, le soit par
les citoyens ou sur son terntoire La preference que l'on accorde

aux ouvrages etrangers degoüte souvent nos concitoyens, fait
echapper des sommes qui eussent nourn de nos compatnotes,
dont la responsabilite est bien plus süre, et qui souvent ont plus
de mente Et si j'ajoute sur le terntoire, e'est pour menager les

ressources de la terre, des talents, des hommes habiles qui pour-
raient se fixer quelques temps chez nous et dont le commerce ne

peut qu'etre tres utile a nos artistes [ ]

Principe n° 3 Celui de 1'amovibihte dans les places relatives aux
arts et professions n'est pas moins important pour entretenir
cette activite si necessaire et pour animer celle des talents Des

places ä vie sont souvent des berceaux sur lesquels s'endorment
les fonctionnaires publics et les hommes habiles languissent jus-
qu'ä l'ouverture des tombeaux pour occuper des places qui
demandent la vigueur de l'äge [ ]

Principe n° 4 Des lois qui limiteraient le nombre d'ouvners
dans un atelier, d'autres qui limiteraient le nombre d'associes

dans les grands ateliers, qui donnent il est vrai un air de faste ä

l'industne, mais lui font le meme mal que la tres grande agriculture

au produit agncole Iis nuisent de plus ä l'egahte et au droit

que doivent avoir tous les citoyens de pourvoir ä leur subsis-
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tance en conservant leur liberte individuelle, lis sont de plus
contraires aux moeurs republicaines et peuvent avoir en politique

des consequences contraires au bien general.

Principe n" 5 Reduire en droit de patentes les professions de

luxe qui se consomment dans Geneve et qui ne peuvent faire

esperer aucune exploitation au dehors Cette precaution qui par-
viendrait ä en diminuer le nombre augmenterait notre aisance en
diminuant nos besoms

TITRE SECOND
LOIS RELATIVES AU COMMERCE

PREMIERE PARTIE

lere Celles qui repnmeraient dune maniere plus positive 1'im-

moralite des faillites souvent produites par la temerite dans les

entrepnses et le peu de delicatesse ä recevoir des confiances
L'industrie a beaucoup ä souffnr de ces accidents, lis nous desho-

norent chez les etrangers, degoütent, desesperent une foule d'ar-

tistes laboneux qui perdent dans un moment le fruit de leur lon-

gues sueurs et de leur economie et par une inconcevable lmpu-
nite voient souvent les auteurs de leur ruine jouir dans l'aisance,
meme avec faste, de leurs depouilles Scandale revoltant dans

une republique

2me Des managements dans les impositions publiques, en
faveur de ceux qui preferent verser leurs fonds cbez des nego-
ciants etablis dans Geneve ou sur des etablissements relatifs ä

notre Industrie II est incontestable qu'ils sont vraiment patrio-
tes, ces citoyens qui sans egards ä de plus hauts interets, preferent

placer leurs fonds chez leurs compatnotes plutot que chez
les nations etrangeres, particulierement chez les negociants qui
exploitent les travaux de Geneve L'etat n'y eprouverait aucune

perte, lors meme qu'il accorderait que ces sommes furent
Ranches, puisqu'elles se reportent sur l'activite generale qui, mises
en action, est bien plus en etat de payer les contributions mdi-
rectes Les riches seraient fixes au sol de leur patne, prouveraient
une utilite sensible qui eteindrait par des bienfaits reciproques,
cette envie si naturelle a l'indigence

yme j-)es pnmes civiques seraient accordees aux negociants ou
autres citoyens, qui par leur activite ou leurs talents, auraient
decouvert ou beaucoup augmente l'exploitation de nos manufactures

au dehors et qui prouveraient qu'ils occupent un plus
grand nombre de citoyens Ainsi que des amendes assez fortes
seraient imposees ä ceux qui, de retour dans leur patne, auraient
transporte notre adresse chez les nations voisines, chez lesquel-
les eile etait meconnue ou negligee

4me Enfin, des fetes seraient organisees, des primes seraient
allouees aux differents arts et professions, une exposition publique

annuelle de tous les talents serait fixee au milieu de l'ete,
Saison favorable par le sejour des etrangers II serait beau de prolon-
ger la fete de notre illustre compatnote, en exposant ä la lumiere
les efforts que les Genevois auraient faits, et presenter dans tou-
tes les professions des objets ou lis seraient piques de se faire

honneur Ces especes d'Apolloniades, en electrisant l'emulation,
seraient peut-etre dans la suite un produit reel pour la republique,

en mettant en contribution la cunosite de nos voisins, qui
reserveraient pour ces temps des emplettes qu'ils ne pourraient
bien faire que chez un peuple dont l'adresse serait devenue
celebre Moyens dont ont tire le meilleur parti possible les

nations avisees, qui savaient unir ä leurs fetes republicaines, tou-
tes les vues flonssantes du commerce

Cette premiere partie Citoyens, est ainsi que votre commis-
saire vient de l'exposer, un recueil de lois essentielles, propres ä

preparer le sol de notre Industrie d'une maniere indirecte Leurs
effets, d'abord peu sensibles, mais sürs, fixeront l'opinion publique

sur des bases invariables et doivent cumuler avec le temps
son bonheur Le legislateur doit toujours l'envisager, comme un

propnetaire qui, desirant etablir aupres de ses foyers une ruche,
embellit, favonse son sejour, preserve ses habitants de ces

contrarietes qui motivent leur emigration Eclaire sur ses espe-
rances, ll veut s'assurer le produit de leur industrieuse activite

SECONDE PARTIE DES LOIS RELATIVES AU COMMERCE

Dans la seconde partie de ces lois, votre commissaire vous pre-
sente les branches de talents qui, negligees ou meconnues,
pourraient s'amalgamer ä notre sol, ä notre Industrie dejä formee, ä

nos moeurs, ä nos moyens d'exploitation Immediatement apres
cette enumeration, suivront les moyens qui, du ressort des lois,

pourraient reahser ces projets Les institutions necessaires, les

usages memes, tout doit etre mis en oeuvre lorsqu'il est question
d'alimenter un peuple laboneux, de contnbuer ä son bonheur et
de multiplier ses ressources

II a dü naturellement observer les premieres faveurs que nous
accorde la nature de notre sol, celles que nous presente notre
gouvernement, notre liberte et enfin notre Industrie actuelle

Principes qui doivent dinger ces lois

1 De parvenir ä rendre le bas de la ville aussi salubre, aussi
commode, aussi agreable que la partie elevee et d'en faire
particulierement l'objet de son attention, et de sa preference

2 De veiller ä procurer le bien etre physique de la cite et de

son terntoire, de pourvoir ä tous les besoms publics qui sont de
leur competence, afin de rendre le sejour de la patne sür, facile,
et agreable

3 D'occuper les citoyens preferablement aux etrangers, dans
les travaux publics

4 De choisir non seulement dans les travaux, les plus
urgents, mais encore ceux qui peuvent ahmenter les professions,
qui sont accidentellement pnvees de travail

5 De veiller ä ce que toutes les places sur le terntoire de la
republique, les bords du Lac, du Rhone, et de l'Arve soient ren-
dues fructueuses et agreables aux citoyens
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6 De veiller ä ce que toutes les professions utiles, aient suc-
cessivement part ä l'estime publique, par des concours, des
primes, ou fetes civiques

7 D'inspirer aux arts, aux sciences, qui servent de lumieres
aux autres professions, la plus grande emulation, moms par les
ecoles, que par des ouvrages adjuges aux talents et qui reunissent
l'avantage de propager les pnncipes des lois, les devoirs de la

patne

8 De favonser soit par des avances ou par d'autres facilites,
les fabnques utiles aux citoyens et dont Sexploitation, en conser-
vant au dedans notre necessaire, serait susceptible d'esperance
au-dehors

9 De transmettre ä la postente, par les moyens des arts,
inscriptions ou edifices, les evenements, les actions, et les citoyens
qui ont bien servi la patne, afin qu'ils soient une instruction
nationale et continuelle, en meme temps que le vehicule des
professions, et l'ornement de la patne

Ressources nouvelles ou negligees

Circonscnt par un des plus beaux fleuves de l'Europe, ll a paru
ä votre commissaire que Ton n'en recueillait pas tous les tnbuts
qu'il nous presente Sa rapidite, sa limpidite, pourraient etre
mises ä contribution avec bien plus de succes Les circonstances
politiques s'opposerent quelquefois ä des entrepnses qui, si elles

avaient ete suivies, seraient peut-etre aujourd'hui quelques-unes
de nos ressources En 82, ll fut interdit ä l'un de nos concitoyens
de continuer une fabnque de poudre ä tirer Suivie, eile aurait pu
avoir dans ces derniers temps une exploitation favorable
Aucune papetene n'y est etablie, cependant ll en est de tres flo-
nssantes sur des fleuves infiniment moins agreables La coutelle-
ne qui conviendrait ä notre pays, est restee dans l'enfance et dans
la langueur malgre les facilites des bords du Rhone Elle anime-
rait plusieurs professions de details, dont les ornements tirant
leur valeur du goüt, peuvent etre perfectionnes avec le secours
des beaux-arts Une foule d'operations pourraient etre abregees

par la force du courant L'Etat meme, d'apres le sentiment des

experts, pourrait se faire un produit reel en augmentant le transport

de ses eaux dans les parties de la ville elevee Une infinite de

particulars ne tarderaient pas ä payer un avantage si precieux
que celui des fontaines domestiques

La plantation des saules, des peupliers, sur les bords des fleuves

est encore negligee, quoiqu'elle reunisse, ä l'avantage de limi-
ter leurs inondations, celui de se procurer un combustible
indispensable, qui devenu surabondant doit forcement produire
Nous sommes obliges d'acheter jusqu'aux liens qui servent ä nos

agnculteurs La construction des bains publics est encore l'un
des bienfaits que notre fleuve nous offre qui, en assurant la vie
de nos concitoyens pourrait produire, aider ä la fabrication et ali-

menter momentanement beaucoup d'individus, ce qui a ete

neglige

Les pierres roulees n'ont eu ici d'autre utilite que pour nos
paves, cependant ll en est un grand nombre qui, d'une certaine
grosseur, pour peu quelles fussent bnsees, deviendraient tres

propres ä nos murs de construction commune

Nous possedons de plus en abondance une terre grasse, excel-
lente pour la potene Cette profession est restee pour les vases
d'usage ordinaire, dans le meme etat ou eile etait ll y a un siecle,

parce que le goüt n'a imprime aucune valeur sur la main
d'oeuvre, ce qui nous eüt rendu tous nos voisins tnbutaires, si
l'on avait pu les surpasser Et ll sera facile de prouver dans la
discussion qu'il en coüte moins

Notre negligence sur ce produit de notre sol augmente beau-

coup nos depenses sur les bätiments, obliges que nous sommes
d'acheter les materiaux chez nos voisins Nous avons neglige de

fabnquer assez de fours ä bnques, matiere excellente et qui dimi-
nue beaucoup les frais de la construction Toute l'ltalie en fait
usage, et ses plus habiles architectes ont su, pour la decoration
en tirer un parti infiniment agreable Le Vicentin (sic) oü l'archi-
tecture tnomphe sur tous les pays de l'Europe, est presque tout
fabnque en bnque Portiques, colonnes, pilastres, sont executes
de cette maniere La profession de gypsier serait encouragee par
ce moyen et les particulars depenseraient beaucoup moins pour
une infinite de bätiments Tres peu d'adresse suffit pour faire ser-

vir aux ornements d'architecture la bnque meme

Enfin des plantations de noyers, de chätaigners, sur toutes les

fortifications qui ne sont pas pubhques, pourraient faire un produit

tres considerable ä l'höpital et il y a beaucoup de terrains
inutiles Les fruits, les feuilles, le bois, tout deviendrait utile et
leur aspect, leur ombre tres agreables

Notre gouvernement actuel n'est pas moins prodigue de

faveurs pour former des hommes adroits, des hommes ä talents
II devra prendre en consideration d'occuper ceux qui, dans 1'indi-

gence, s'indignent du repos des autres

Le Gouvernement republicain a cet avantage qu'il ne laisse pas
volontiers dormir les citoyens dans l'insouciance L'egoisme est
condamne au mepns, ä l'indignation meme Le citoyen hbre se

nournt d'estime publique, cette estime bien dingee, plus solen-
nelle, lui ouvre la carnere des talents Si vous voulez faire usage
de cette monnaie des repubhques que sont les talents, vous
devez repousser ces idees mediocres, qu'il est dangereux de se

servir des passions des hommes Ce sont elles qui surmonterent
tout ce qu'il y eut de difficile Nulle esperance n'est ä attendre de

cet animal avili par le joug, tandis que le coursier que l'on flatte

part et remporte la victoire

Alors Citoyens, notre gouvernement nous presente la culture
des beaux-arts nommes liberaux, parce qu'ils fleunssent toujours
ä l'ombre de la liberte et qu'ils sont de l'essence de la democratic
Iis pourvoient ä ses besoms avec solidite, simphcite et grandeur,
servent ä l'embelhr, transmettent ses vertus, ses usages d'une

maniere grande et expressive lis civilisent les moeurs, lient les

citoyens par des conformites de goüts et de services qui les

approchent tous de l'egalite Les beaux-arts eclairent et perfec-
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tionnent toutes les professions, exigent une sorte d'education

philosophique qui prepare les hommes ä connaitre la patne dans

toutes sortes de circonstances, et valurent ä plusieurs nations des

ressources de subsistances pendant plusieurs siecles

Les pnncipes de l'architecture, de la sculpture et de la pein-
ture, apres avoir anime toutes sortes d'ouvrages de goüt, tels que
la gravure dans tous les genres ainsi que la peinture en email, se

repandent chez toutes les professions et leur donnent une
valeur, dont la matiere premiere n'est que le produit du genie et

peut germer avec bien peu de depenses dans toutes les tetes
Cette valeur, le commerce en fait ses ressources et l'echange
contre les choses indispensables, et souvent contre des nchesses

C'est ainsi que plusieurs villes obtinrent avec des vases de terre
ou des carneres de marbre, une opulence et une celebnte qui leur
rendirent tnbutaires des peuples entiers auxquels la nature avait

prodigue de solides biens

Si Timprimerie eüt iti chez nous secourue par les talents de la

gravure, loin de se limiter aux plagiats de la contrefagon et ä

l'avilissement des pnx, eile aurait obtenu des succes, secourue

par le gouvernement ou par des particulars riches, quelques

ouvrages bien choisis, dinges avec jugement, embelhs, des

editions enfin precieuses nous accorderaient une reputation que
viennent d'acquenr les petites villes de Nice et de Parme Cette

profession semble etre soeur de notre goüt pour les lettres

Elle eüt encourage la gravure en taille douce, quelques artistes
de mente se seraient peut-etre distingues, eussent forme des ile-
ves, lis eussent eu des tableaux dans Geneve meme, qui bien
graves, ferment des capitaux reels ä leur auteur Ces occasions se

sont presentees, mais ä peine ont-elles passe, que les artistes ont
ete plonges dans le marais degoütant des legons de dessin, seule

ressource que 1'on a imagine pour leur procurer quelque
existence

L'imprimerie done et la gravure en taille douce, convenant ä

nos moeurs, doivent etre mises en consideration comme des
professions negligees qui peuvent etre d'heureuses exploitations

La culture des beaux-arts ferait fleurir la menuisene, profession

qui convient si bien au citoyen libre Elle lui assure son
independance partout et il est difficile d'ajouter ä l'iloge que JJ
en a fait, lorsqu'il appelle son jeune eleve [Emile] ä choisir une
profession qui reunisse les avantages de la sante ä ceux de se suf-
fire a soi-meme A supposer que les artistes de cette profession
fussent informes des regies de l'architecture, qu'initiis dans les

mysteres du bon goüt au lieu d'etre copistes peu adroits, avec
l'espnt inventif dans les mecaniques, genie de Geneve, lis pour-
raient ajouter ä cote des meubles de premiere utiliti ceux qui,
portatifs, peuvent etre exploites Bientot lis auraient des com-
mandes de nos voisins et les etrangers riches seraient eux-memes
seduits Cette profession negligee, pratiquee par peu de Genevois,

est presque toujours renouvelee par des etrangers, qui
n'ont pas laissi cependant d'y faire fortune Les beaux-arts enn-
chiraient cette profession d'un embelhssement tres precieux, tel
que des mosaiques de differents bois qui, sur des traits bien ima¬

gines, peuvent parvenir jusqu'ä faire de ligers tableaux Cette
adresse fut pratiquee avec succes dans Florence Dingee avec

goüt d'apres les opinions du moment, il serait possible et presque

sür que de tels meubles seraient de bonne vente Surtout si

nos moeurs se simphfiant, avec notre goüt pour 1'agnculture, des

ateliers repandus dans les campagnes procureraient ä nos conci-

toyens, dans les journees d'hiver, des moyens de plus d'occupa-
tions paisibles et lucratives La marquetene maladroite devien-
drait ingenieuse et brillante La sculpture en bois, l'art du tour-
neur y seraient amalgames ä plusieurs autres precedes ou les

femmes se rendraient utiles

La vie laboneuse de nos jeunes citoyennes, cette heureuse

disposition ä developper leur adresse, nous invite par des essais

encore dans l'enfance, ä un nouvel art qui perfectionne, pourrait
devenir dans la suite, une source d'occupations innocentes et

pour elles, des moyens honnetes de subsister C'est la brodene

en tapis Saisissons cette heureuse circonstance car souvent c'est

avec modestie que la providence offre ses ressources et c'est ä la

penetration de les saisir avec vivacite Les hommes cherchent

avec beaucoup de mouvement la fortune et souvent lis la man-

quent pour avoir trop fait pour la decouvnr D'autres s'endor-

ment ä cote de leurs tresors et une juste attention suffirait pour
tirer parti de ce qui nous environne Le goüt des assemblies va se

repandre en Europe avec celui de la liberte et une foule d'usages

nouveaux vont l'environner Celui des tapis de table va devenir
necessaire Les figures ridicules et bizarres qui les ont ornes
doivent disparaitre Les peuples aimeront partout voir leurs

opinions, leurs moeurs et leurs usages ainsi que les choses qui leur
sont cheres Hätons-nous de produire des tapis dignes des presi-
dences de ces assemblies, ce goüt entrera bientot dans les domiciles

des particulars et aucun contrat, aucune convention peut-
etre, ne se feront que dans les formes ä l'ordre du jour Lorsque la

religion catholique voulant cacher ses rapines, se parait des
productions des beaux-arts pour arnver au coeur par les transports
de l'imagination, l'art de la tapissene fut l'un de ses moyens
Alors la ville d'Arras le renouvela jusqua une perfection si dis-

tinguee qu'elle transmit son nom sur ce genre de travail et eile en
retira de tres grandes sommes, comme Arezzo dans toute l'ltalie

La culture des vers ä soie, faite par petits itablissements, pourrait

etre une occupation accessoire ä la pricedente II est prouvi
que notre soie surpasse Celles de nos voisins et eile convient aux
jeunes citoyennes Quelques arbres autour de nos difnehements
itant dipouillis de leurs feuilles, ne peuvent produire une
ombre bien dangereuse Les riflexions qu'elle produit sont toutes

en faveur de la contemplation de la nature Notre fleuve,
d'autre part, nous offre la faciliti de la teinture de quelques cou-
leurs, qui peuvent se perfectionner Tout doit etre mis en usage

pour minager les frais des matters premieres et nous dispenser
des secours itrangers Cette immense quantiti de soie qui nous
vient de diffirents pays, n'est point produite par de grands
itablissements mais par une multitude de petites entrepnses
domestiques qui, riunies, font comme des ruisseaux de grandes
rivieres
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Apres vous avoir presente Citoyens, les ressources que nous
offre notre sol, notre gouvernement, les branches d'industne
qu'ils nous ouvrent, les professions, les ressources qui en peu-
vent naitre, ll me reste ä jeter un coup d'oeil, sur celles que notre
Industrie, dejä formee, nous offre

La premiere est dejä preparee par l'horlogene Elle peut se
conformer avec la regeneration de nos moeurs, qui tend ä nous
faire sentir les jouissances de l'agnculture, celle d'une vie simple,
degagee de tant de besoms superflus qui augmentaient si prodi-
gieusement nos depenses C'est l'art de fabnquer les pendules Je
connais la foule d'objections qui se presentent mais je connais
aussi que toutes les nouveautes paraissent des colosses dans
Geneve Sont-elles surmontees, l'on rougit de voir que ce n'etait
que des pigmees Cette profession fit des heureux dans le comte
de Neuchätel lorsqu'ils etaient simples Devenons simples et
nous serons heureux ä notre tour Sexploitation de la pendulene
depend du goüt de ses encaissements Geneve a 20 annees
d'avance sur les Neuchätelois, les efforts qu'une societe a fait ici
pour faire cultiver le dessin, une collection d'antiques que l'on
ne pourrait refaire de tres longtemps, vu les rapports de circons-
tances, ont dejä avances nos peintres en email au pair des plus
grandes villes Les premiers pas faits, ll est bien facile de les
rendre extremement remarquables Nous avons des graveurs,
des ciseleurs, nous formons nos menuisiers, nos ebenistes, et
cette entrepnse animera sur le champ plus de six professions
Etabhssons des choses simples, ingenieuses et de bon goüt, fai-
sons des essais d'envois en tres petites quantites et nos nego-
ciants bientöt ne seront plus obliges de faire venir de Neuchätel
les commissions qu'ils regoivent Dans les moyens que je propo-
serai ci-apres, peut-etre toutes ces choses paraitront moins chi-

menques

La tablettene commune est encore une Industrie dont les

matieres premieres sont de peu de valeur et qui peut recevoir de
l'adresse, differentes formes dans differents pnx Elle animerait
encore 4 ou 5 professions, celles de tourneurs, de guillocheurs,
de graveurs, les peintres en email memes L'ecaille ainsi que la

corne et les racines de bois bizarres aideraient cette profession ä

laquelle le goüt peut favonser le debit

II est une maniere de faire de tres jobs meubles en carton et
beaucoup plus solides que l'on ne pense L'un de nos conci-
toyens, Bournt fils, dans ses plaisirs, est parvenu ä les perfec-
tionner au point qu'il ne se sert jamais d'autres meubles. Cette
adresse, si eile etait encouragee par quelques entrepnses plus
completes, par sa singulante est susceptible de beaucoup de

goüt, d'un transport facile et d'une fabnque de peu de frais Des

cartons de chamoiseurs servent de matiere premiere, combinee

avec nos manufactures de papiers, aidee par les arts, eile peut
etre exploitee chez nos voisins, ou au moins nous economiser
des bois qui peuvent etre utiles ä d'autres fabrications Elle peut
encore servir l'horlogene en pendules, ce qui en diminuerait de

beaucoup les pnx Une decouverte dans l'enfance ne doit jamais
etre mepnsee parce qu'il est difficile de calculer jusqu'ä quelle
hauteur d'interet eile peut parvenir

La gravure en medailles, que l'un de nos compatnotes fit fleu-
nr par ses talents, doit menter d'etre en consideration C'est l'art
des repubhques, c'est par lui qu'elles s'expnment vis-ä-vis de la

postente Un peuple se transmet par ses medailles, par elles ll
laisse une idee plus ou moins avantageuse de son intelligence,
conserve la memoire des hommes interessants et des epoques
De plus, cet art est une lumiere pour toutes les professions du
bijou et peut de beaucoup abreger leur procede La repubhque
doit faire la plus grande attention au choix des medailleurs
qu'elle adoptera et doit favonser leurs etudes Un habile homme
dans ce genre peut se rendre tnbutaire non seulement nos
voisins, mais encore les etrangers

Quelques citoyens eclaires, se persuadent que la filature de
coton pourrait se pratiquer dans Geneve, vu que beaucoup de

matieres premieres y passent pour etre travaillees chez nos
voisins et en reviennent ensuite pour y etre imprimees Quelques
essais nous prouveraient d'une maniere plus evidente si une
petite partie de nos concitoyens y pouvait trouver une ressource

pour vivre et notre commerce, une abreviation de moyens

La nomenclature que votre commissaire, Citoyens, vient de

vous presenter, vous offre 20 ä 23 ressources capitales, lesquelles
animeraient environ 30 ä 35 professions languissantes ou negligees,

ce qui fait environ 50 ä 59 occupations differentes, sans

compter la multiplication des genres qui peut etre infiniment
plus nombreuse II n'est point entre non plus dans les details de

plusieurs occupations ou entrepnses qui denvent des premieres
et qui, envisagees par un departement eclaire, peuvent momen-
tanement alimenter plusieurs individus, tel que fabrication de

platines, de fusils, gibernes, baudners, ouvrages de quincaillene
et diverses inventions ingenieuses ou encore autres tentatives

qui doivent etre saisies avec empressement Des que des

citoyens, semblables ä notre compatnote Argand, enfantent une
decouverte, Geneve doit leur offnr toutes les ressources neces-
saires et les dispenser de chercher ailleurs des secours qui
l'expose ä evaporer ses idees Nos fonds seraient-ils moins bien
places que chez les rois et les nations etrangeres? Etrange
confiance pour des repubhcains

Les moyens de faire fleurir les arts et professions

II reste pour terminer la seconde partie de ce rapport de deve-

lopper les moyens que les lois, les institutions, un departement
eclaire, le devouement des citoyens aises et riches, doivent

employer pour retablir cette egalite de bonheur dont tous les

hommes sont dignes, et particulierement cette classe indigente

qui, industrieuse, fait de l'emploi des heures son unique subsis-

tance

Votre commissaire choisira ces moyens dans le nombre de

ceux qui firent partout fleurir les arts et professions, leurs pnnci-
pes sürs, s'adaptant parfaitement bien avec les differentes
ressources qu'il vous a offert, ainsi qua toutes les branches d'industne

propres ä produire quelques fruits Ces pnncipes rempliront
ses vues generales et en simphfiant, ll est certain de conserver

quelque unite

166



Deux pnncipaux moyens ont ete employes jusqu'ä present,
l'un qui eut des succes et des produits sürs, coüta beaucoup

moins, quoique en apparence dispendieux, fut celui des travaux
publics. Les republiques le choisirent et ce fut toujours ä bon

emploi qu'elles lui durent leur succes, leur celebrite, leur subsis-

tance

L'autre, introduit par le despotisme qui aime ä tout reglementer,

ä ete tres ä la mode depuis deux siecles Ce sont les ecoles, les

academies, dont les depenses annuelles sont considerables et
dont les succes se reduisent ä parer l'espnt de connaissances

superficielles, et n'offrent ä la patne pour fleurs que le spectacle
de quelques pnx ephemeres d'emulation, germes de petites vues
d'amour propre, vraies boules d'or, jetees dans la carnere d'Ata-
lante, qui retardent sa course et lui font perdre de vue la victoire.

Notre position ne nous permet pas de repousser absolument
ce second moyen, ni d'adapter entierement le premier, mais une
heureuse combinaison de ces deux pnncipes peuvent parvenir
au bien que nous cherchons

II a done paru qu'un petit nombre d'ecoles serait necessaire et
süffisant pour developper les premiers pnncipes, tel que l'eta-
blissement propose dans le projet d'instruction publique, qui
doit preparer les jeunes gens aux connaissances de l'architecture,
de la geometrie, du trait de la figure, de l'ornement et des fleurs,

par le moyen du dessin

Ensuite reformer l'ecole de dessin actuelle, soit par le choix
des onginaux soit par la methode d'enseigner, n'y introduire
aucun commen^ant, n'y point laisser languir les eleves.

Encourager davantage l'art de modeler en terre si utile ä tant
de professions et y deposer quelques ressources ä ceux qui veu-
lent etudier l'architecture

L'ecole de l'antique et de la nature qu'une societe bienfaisante
ahmente depuis plusieurs annees, peut encore eprouver des per-
fectionnements et des encouragements plus constates de la part
de l'administration La proscription de tout ce qui est mediocre
est encore un preservatif indispensable. II arrive dans Geneve
des flots de mauvaises marchandises, soit en estampes ou objets
relatifs aux arts, qui pompent ä nos concitoyens une infinite de

sommes, fruit de leur travail, ces marchandises infectent notre
gout, sont voracement lmitees et produisent cette inferiorite
pitoyable, il ne faut, dit Fenelon, rien de has ni de mediocre dans les

beaux-arts

Ce sont, Citoyens, les seules ecoles que votre commissaire
croit necessaires, mais vous aunez peu fait en faveur des talents
si en les abandonnant ä ce point, lis ne pouvaient esperer d'au-
tres ressources dans leur nouvelle liberte, ni aucun moyen de
faire honneur ä la patne, l'indigence les reduisant ä languir

C'est alors que les travaux publics deviennent indispensables
pour l'exploitation, pour etablir une doctrine claire ä toutes les

professions qui promettent une perspective consolante aux
hommes adroits et qui, tout en captivant la confiance des etran-
gers seraient pour nous des sources de subsistance

Creation du Departement des Arts et de celui des Choses publiques

Supposant done que les pnncipes enonces dans la premiere
partie de ce rapport soient consacres, que l'industrie soit protegee,

l'oisivete proscnte, les confiances assurees, et qu'une vive
activite ait electrise Geneve Alors deux departements arnvent
le Departement des Arts, de l'industrie, du Commerce et des Monnaies

et celui des Choses publiques, qui choisis avec soin, doues des

lumieres relatives aux differentes professions, penetres de ce

principe, que tout ce que les administrations font executer dans les

vues du bien general reflechi, est bientot unite par les societes et

ensuite par les particulars. Ces departements se persuaderont
facilement qu'ils doivent dinger l'espnt public en se conformant
avec vigilance ä l'intention constitutionnelle qui les a charge de

l'avancement et de I'encouragement des arts, des talents, de l'industrie et

du commerce. Ces departements seraient tres embarrasses pour
remplir leurs fonctions, puisque la republique n'a eu dans ses

precedents ordres des choses nulles donnees sur ce genre de

bienfaits que nos concitoyens laboneux doivent esperer de leur

constitution

II est done necessaire que ces departements soient pourvus
d'un plan qui renferme une enumeration tres grande, des besoms
de la republique, de tous les pretextes memes qui peuvent etre
utiles pour occuper les citoyens Ce plan ne doit point etre res-

treint aux possibilites du moment, puisqu'il doit etre un vaste
recueil ou les deux departements doivent pouvoir puiser succes-

sivement et selon les circonstances et les besoms des citoyens, et
ä mesure que les fonds le permettront, pour employer aux
travaux publics les classes de notre Industrie qui eprouveraient
quelque langueur J'appelle travaux publics ceux qu'une administration

eclairee fait executer, ceux auxquels les societes particu-
lieres contnbuent pour etre ä demeure. Enfin ceux que les

republiques ordonnent pour l'utilite, le bien etre des villes et de leur
terntoire ou pour consacrer la memoire des evenements et des

hommes qui l'ont bien servie C'est ä ces travaux publics que
nous devons la plus grande partie des choses qui font honneur
aux hommes, lis ont l'avantage d'allumer l'emulation, lis sont
preferes parce qu'ils etabhssent une reputation generale et, etant
bien dinges, quoique moins bien payes, lis avancent plus une
nation que toutes les ecoles possibles

II suffit de se penetrer que la plus grande partie de ce plan
aura pour but de secounr les citoyens qui gemissent entre l'alter-
native du deshonneur des secours publics et la nulhte de travail

qui les plonge dans la misere et de fournir aux nchesses super-
flues des riches les pretextes ä secounr des infortunes sans les

avilir rendre les hommes utiles a eux-memes et a la patne, est le plus
beau des bienfaits.

L'autre partie du plan est destinee ä elever nos talents au plus
haut degre, afin que, surpassant nos voisins, nous ayons des

sources reelles d'exploitation

Une question s'eleve naturellement, c'est l'impossibihte ou se

trouvera le departement de puiser dans le tresor national les

sommes necessaires pour reahser d'aussi agreables esperances.
Aussi votre commissaire en a-t-il fait sa majeure preoccupation
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En supposant encore que le Departement des Arts, de l'Indus-
tne du Commerce et des Monnaies doive etre soumis ä la meme
responsabilite que les fonctionnaires publics, qu'il soit oblige
ainsi qu'eux, ä la reddition des comptes en Conseil General, que
ces fonds ne doivent avoir aucune connection avec le tresor
national, d'apres cette supposition, qui n'en est une que parce
que les departements ne sont pas encore organises, la vigilance
est une commission particuliere Le Departement des Arts ne
devrait se reunir avec le departement des Choses publiques que
par la conformite de ses devoirs, mais sa bourse doit etre particuliere

Quoique leurs lumieres et leurs vues soient les memes,
ainsi que leurs pnncipes

Ce departement doit done avoir des fonds dune source diffe-
rente, capitaux precieux dont les caracteres et 1'emploi sont tres
varies [.. ] II doit etre autonse ä recevoir les legs que la bienveil-
lance des expirants imaginera en faveur de nos concitoyens ou
concitoyennes qui manquent d'ouvrages Ceux-ci formeraient
alors des entrepnses utiles s'ils avaient des avances, dont les

interets etaient moderes et des jeunes developperaient d'heureu-
ses dispositions dans des professions qui ont besom d'etre
secourues soit dans Geneve, soit autre part L'emploi de ces legs
pourrait etre determine soit pour les objets precedents, soit pour
des pnx d'emulation, ou des depenses propres ä augmenter les
lumieres publiques

Les dons des societes particulieres, ceux des cercles, ceux des

citoyens isoles, seraient re^us avec les memes conditions Votre
commissaire est persuade que des que 1'administration aura
donne l'exemple, l'espnt public se perfectionnera au point que
ce sera non seulement un usage tel que celui de favonser les

bibliotheques et autres etablissements, mais des devoirs agrea-
bles qui fourniront d'heureuses occasions ä l'opulence de menter
l'estime publique qui dans un gouvernement republicain est un
besoin indispensable

Le Departement des Arts, devant avoir des fonctions beau-

coup plus considerables que Ton ne se Test imagine, toutes ses

branches auront chacune leurs livres de recette et d'emploi
appele ä favonser des entrepnses et a en former lui-meme
D'autre part, ll devra etre autonse ä des emprunts ä un interet
mediocre, les sommes qui lui seraient confiees etant des mouve-
ments de patnotisme qui ont pour but l'avantage dun grand
nombre de citoyens, elles devraient etre, ou exemptes des

impositions sur les propnetes, ou supporter tres peu leurs approches,
puisqu'elles tiennent ä la bienfaisance et doivent attacher les

nchesses ä la patne, et fournir un moyen d'etre utile

Ce departement devra publier annuellement ses travaux II
consacrera des registres ä la reconnaissance oü seront inscrits
sous une forme honorable ceux qui possedent une fortune mfe-

neure ä 10 mille ecus qui n'ont pas laisse de favonser d'une

maniere ou d'une autre les heureuses vues des lois et du departement

D'autres seront destines aux citoyens d'une fortune plus
etendue, qui auront selon leurs moyens deposes leurs sacrifices

D'autres registres enfin, seront consacres ä l'egoisme et ä l'inu-
tihte oü seront enregistres ceux qui, semblables ä l'animal
d'Esope, se tiennent renfermes dans leurs ermitages

Toutes les annees le departement ajoutera aux pnx d'emulation,

qu'il doit distnbuer, la publication des trois citoyens qui,
dans ce genre de patnotisme, se seront distingues Je dis trois,
quoique je n'aie nomme que deux classes de fortunes, parce que
le denier de la veuve ne doit pas etre oublie II est des citoyens
qui feront souvent plus avec une tres petite fortune que ceux qui
n'offrent que la surabondance de leurs facultes, la justice doit
s'etablir moins sur des chiffres que sur des proportions relatives
Le nom de ces trois citoyens sera inscrit de suite en gros caracteres

sur des inscriptions qui doivent etre le principal ornement
des Salles de ce departement Si le departement sait mettre une
certaine pompe, un certain appareil, ä des resolutions qui
auraient pour appui le patnotisme et l'honneur, vehicules tres

puissants, lorsque l'on en veut faire le ressort du bien public, ll
est facile de se persuader qu'il aura plus de secours qu'une
doctrine seche et avide en legislation n'a pu jusqu a present l'esperer

Museum et expositions

Je terminerai cette seconde partie en developpant quelques
methodes, propres ä administrer l'emploi de ces fonds d'une
maniere generale et utile ä la patne et aux citoyens

II serait ä propos si la maison du quartier maitre ou quelque
autre bätiment fut en tout ou en partie libre, qu'il fut destine aux
seances et travaux du departement et qu'il consacra pour com-
mencer une salle propre ä former un museum des travaux des

Genevois interessants Ce serait la place de certains chefs-
d'oeuvre de professions jusqu'ici mepnsees et de la premiere uti-
lite, des ouvrages des beaux-arts, ceux qui auraient mente des

primes, des decouvertes dans les sciences, des manuscnts
precieux, des modeles dans les mecaniques Les expositions publiques

qui eleveraient l'emulation pourraient se faire dans ce
bätiment, ouvert dans les jours de fetes et destines aux arts et professions

C'est-a-dire ceux oü l'on adjugerait des pnx
Ce departement pourrait ouvnr des depots ou magasins bien

presentes et dans des places favorables, disposes avec goüt, oü
les artistes deposeraient les ouvrages de leurs mains qu'ils desire-
raient vendre Cette vanete de productions servirait mutuelle-
ment ä se faire valoir et une retenue ä tant pour cent pour les

frais des commis ne serait pas onereuse aux artistes qui peuvent
en attendre Si ces depots reussissaient, lis pourraient s'etendre
chez nos voisins et cela ferait naturellement un ecoulement ä nos
travaux des que d'heureuses circonstances rameneront le passage
des etrangers

Le departement, muni du tableau des occupations qu'il doit

encourager dans tous les pretextes ou motifs des besoms de la

repubhque, choisira avec prudence d'employer les classes de

citoyens qui seraient dans l'oisivete et, dans sa sagesse, lorsque
les programmes qui peuvent etre necessaires ä la ville meme
seront epuises, ll pourra former des entrepnses ä envoyer au-
dehors II prendra en majeure consideration d'occuper 1'indi-
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gence, il aura soin de menager ces ressources lorsque le

commerce naturel suffira pour alimenter les citoyens Alors ces heu-

reux intervalles lui permettront de s'occuper ä perfectionner les

talents

Ii est des idees secondaires qui souvent ont reussi, comme
celle des lotenes d'amateurs des arts et professions Une fois

remplis, leurs fonds pourraient etre employes avec discernement
ä acquenr une certaine quantite d'objets produits par des

citoyens vivants, repartis, et bien gradues Ces lotenes contn-
buent ä la circulation du numeraire et pourraient soulager
momentanement des artistes

Ce departement doit avoir la direction des fetes Elles doivent

toujours etre combinees de maniere qu'elles s'accordent avec des

vues de commerce et elles doivent etre ornees de tout ce que
l'enthousiasme republicain peut offnr de grand et de seduisant
Ces fetes animeraient plusieurs talents, et produiraient ce double
effet d'engager la cunosite des etrangers et de les provoquer ä

des emplettes qui contnbueraient ä notre abondance

Choisir ces jours pour des expositions publiques des ouvrages
des beaux-arts et des professions, les embellir par des discours

publics, car l'eloquence ne doit pas etre oubliee ainsi que la poe-
sie C'est le talent des republicains Que toutes les professions
obtiennent une estime uniforme, alors chaque citoyen aura sa

part de plaisir et d'estime et les moeurs se civiliseront

La branche des apprentissages, extremement chere doit etre
secourue par ce departement Combinee avec les occupations
qu'il procurera aux citoyens, il lui sera facile d'en faire baisser les

pnx en preferant Celles des professions injustement mepnsees
Ce qui retablira la balance si inegale de l'opinion publique

Tous ces moyens isoles paraissent extrement faibles, mais reu-
nis lis nous procureraient des talents et des hommes assez
considerables Lorsqu'un etat est sans mines, presque sans terrains,
sans ports ni productions naturelles bien precieuses, la vigilance
doit reparer ces desavantages par beaucoup d'industne Elle
devient un devoir et la reunion dune infinite de sources forment
le fleuve qui doit preserver l'etat des malheurs de l'indigence, si
souvent funeste au repos public

TITRE TROISIEME
Les reglements

Apres avoir, Citoyens, expose dans la premiere partie de ce

rapport des pnncipes protecteurs de toute Industrie, presente
dans la seconde l'enumeration des ressources negligees de notre
sol et les talents que notre gouvernement, notre Industrie
actuelle peuvent faire fleunr, votre commissaire s'est reserve,
dans la troisieme partie, l'examen des reglements qui, jusqu a ce

jour, ont regne sur les professions, leurs avantages ainsi que
leurs cotes defectueux Trois tableaux seront le resume de ces

rapports et chacun d'eux doit etre un catalogue des masses de
lois indispensables pour elever nos talents

Cette troisieme partie a dü paraitre ä plusieurs membres de ce

comite l'objet principal des devoirs que vous imposätes ä votre
commissaire, mais apres y avoir bien reflechi, il a cru n'en devoir
faire que le terme de ses recherches. Se häter d'imaginer des

reglements sur des professions presque eteintes ou sur celles qui
n'existent pas encore, auparavant que de developper des

opinions, des esperances, c'etait partager le ridicule de ce magister
raisonnant de morale au jeune eleve qui sur le bord d'un fleuve

etait sur le point de penr

L'article 17 des droits de l'homme lui servira de base, comme il
s'est servi des articles 28, 32, 33 pour les pnncipes qu'il vous a

exposes precedemment

[.Declaration des droits et des devoirs de l'Homme social, dans Constitution

genevoise, sanctionnee par le Souverain Le 5 fevrier 1794, I'an 3

de l'Egalite, Geneve, 1798, pp 3-12

Art xvii La loi ne doit mettre ä l'exercice des talens & de 1'in-

dustne d'autres limites que celles qui sont evidemment necessai-

res pour assurer ä tous les Citoyens la liberte de cet exercice, ou

pour procurer le plus grand bien de la Societe

Art xxvili Tout homme est libre de disposer ä son gre de ses

biens & des produits de son Industrie, sauf les cas ou, pour le

bien general, la Loi mettroit des limites ä l'exercice de ce droit

Art XXXII L'instruction etant un besom de tous, la Societe la

doit egalement ä tous ses Membres.

Art xxxiii La Societe doit des secours ä tout Citoyen qui est
dans l'impuissance de pourvoir ä ses besoms.]

L'aspect des reglements qui ont existe jusqu'ä ce jour sur les

professions qui sont soumises aux maitnses, n'offre au premier
coup d'oeil qu'un dedale dont Tissue parait difficile, souvent con-
tradictoire, absorbant l'emulation plutot que de la reveiller, et

jetant sur des professions necessaires un mepns injuste. Une
infinite de ces reglements imposent des limites tout ä fait mu-
tiles et quelques maitnses sont organisees comme des droits feo-
daux et detruisent par consequent les heureux effets de leurs
institutions [. ]

Votre commissaire, Citoyens, presupppose que l'institution
des maitnses, dont l'orgamsation imparfaite a rendu le nom
odieux, ne peut etre abolie mais doit travailler sur de nouveaux
pnncipes Plusieurs de ces professions rendent ceux qui les exer-
cent en quelque sorte des hommes publics, auxquels sont confies la

vie, la sürete des citoyens, ainsi que la reputation de notre
commerce La confiance generale exige d'etre assure de leurs talents
et de leur bonne foi En consequence, nait naturellement la
necessite des examens, des preuves, des engagements et des pei-
nes D'autres, comme 1'horlogene, ont beaucoup de reglements
inutiles, qui doivent etre remplaces par une belle emulation Et
sur toutes en general vous devez extirper ces gradations ridicules
de professions ä professions, qui ne ressemblent que trop ä la

societe telle qu'elle etait sous les monarchies, consideree depuis
le trone jusqu'aux cabanes Prejuge que les lois doivent attaquer
vraiment, si 1'egalite doit partout tnompher
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Votre commissaire ajoute au tableau de toutes les professions
en ordre alphabetique, celui de ces memes professions, classees

par celui des besoms de la vie

1 Existence, 2 Construction, 3 Vetement,
4 Arts professions qui tiennent aux sciences,
5 Industrie, 6 Commerce

D'oü ll a extrait celles qui sont soumises aux maitnses en les
classant seulement sous quatre denominations
1 Existence, 2 Construction, 3 Vetement, 4 Commerce

Ce travail lui a paru necessaire pour preparer des idees nettes
et des pnncipes sürs et uniformes, qui doivent enfin mettre de
l'ordre sur une nouvelle division des professions, reduites en
trois masses, qui necessitent des reglements ä savoir

La lere, sur celles qui Interessent vraiment l'existence la vie et
la sürete des citoyens

La 2eme, celles qui Interessent la reputation de notre Industrie

La 3eme, celles qui se consommant dans Geneve ne presen-
tent ä nos moeurs et notre commerce nuls avantages et, favon-
sant le luxe, multipliant nos besoins, mentent beaucoup moins
de menagements [ ]

Votre commissaire croit que le droit de gagner sa vie doit etre

peu ou point dispendieux et que toutes les professions doivent
etre envisagees avec la meme estime Pour cet effet les maitres de

chaque profession s'assembleront toutes les annees pour ehre 12

professeurs, ou 6 selon l'etendue de la dite profession, qui veille-
ront successivement par mois ä ce que les reglements relatifs ä la
bonne foi soient observes Iis devront s'assembler ä la fin de chaque

mois pour se rendre compte de leur office, et convoquer les

maitres ou ouvners sur les objets accidentels, relatifs ä l'honneur
de leur profession, et pour les deferer au departement ou aux tn-
bunaux si le cas l'exigeait A la fin de chaque annee le departement

leur adjugera ä chacun d'eux une medaille d'argent, qui
n'excedera pas la valeur de 6 livres de France et qui devra
representee des emblemes relatifs ä chacune des dites professions
L'absence ä 3 seances suffit pour etre exclu de cette recompense
honorifique [ ]

Ces professeurs seront alternativement les grands experts de

leur art Iis seront requis soit par l'administration, soit par le

departement et les particuhers pour ce qui est de leur competence

Mais lorsqu'ils seraient appeles pour juger des concours
ou des ouvrages publics, tous les maitres qui pratiquent la meme

profession y seront invites et leur suffrages servira de preavis au

departement

Toute reception ä maitrise devant etre une preuve de capacite
et de moeurs, ll serait necessaire que les ouvrages produits pour
la menter, fussent faits dans un heu sür oü l'artiste isole ne füt
aide par personne pour que Ton puisse constater quil est bien de

lui Ce local pourrait etre aupres de celui qui sera destine aux

expositions pubhques ou au museum permanent II sera choisi
un certain nombre de professions, dont les chefs-d'oeuvre ou
morceaux de reception puissent se conserver ensuite dans ce
meme museum et, par lä, assurer la reputation de l'auteur ainsi
que la confiance publique

D'apres les droits de l'homme, tout citoyen sorti d'apprentis-
sage pourra pratiquer seul son talent, des qu'il aura presente ä

l'assemblee des professeurs de son art, le certificat de son maitre,
par lequel ll a rempli les conditions dont ll etait convenu II ne

pourra tenir d'ouvners, ni recevoir des apprentis, ä moins que ce
ne soit Tun de ses freres ou ses enfants II sera enregistre sur le
catalogue des artistes de la dite profession, toujours entre les

mains des professeurs Catalogue qui pourra etre consulte par les

maitres, lorsque leurs entrepnses exigeraient ces recherches pour
occuper des citoyens, preferablement aux etrangers

Les professions libres de maitnses devant etre consultees par
election non penodiques, elles nommeront accidentellement
aussi leurs professeurs, lorsque le cas l'exigerait soit pour des

concours ou ouvrages publics

II serait ä propos, pour eviter les grands ateliers, sorte d'usur-

pation ä l'egahte des ressources qui doivent etre menagees ä tous
les citoyens, de ne permettre que deux ou trois associes, et deux
ouvners et un apprenti ä chaque maitre sauf les modifications
particuheres que quelques professions pourraient recevoir

Les professeurs, les maitres, les artistes, seront continuelle-
ment invites ä des dons volontaires et libres, en faveur de la

caisse de leur profession, soit pour secounr leurs confreres
indigents ou infortunes, soit pour former les fonds destines ä des

primes ou ä des encouragements de leur art Et lis seront enregis-
tres sur le livre particuher dit de bienfaisance
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